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CR : Journées scientifiques du trait de côte 

Journées d’information de la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte. 

 
 

 

 

 

Figure 2 : Programme de la première journée 

Dates : 28-29/11/2022 

Localisation : Saint-Jean-de-Monts 

Organisateurs :  

- Direction générale de l’aménagement, du 

logement et de la nature / Direction de l’eau et 

de la biodiversité, Ministère de la transition 

écologique et de la cohésion des territoires.  

- Observatoire régional des risques côtiers 

(OR2C) des Pays de la Loire. 

- Université de Nantes  

Figure 1 : Plage de la Bergère, 28/11/2022, Quentin RUAUD 
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Journée 1 :  

Le soutien financier des acteurs locaux (DREAL, DDTM, Région, départements) permet à l’OR2C de réaliser 
des levés Lidar aéroportés tous les ans depuis 2016 sur l’ensemble de son littoral.  

De son côté, l'ONF est impliqué dans le suivi et les réflexions sur les dispositifs de protection dunaire (achat 
d'un drone, mono fil, rechargement de plage). 

La communauté de communes "Océan marais de monts" avec Jean Magne (Ingénieur Gestion et Protection 
des zones littorales), fait appel à des bénévoles « les gardiens du littoral » pour réaliser des levés de profils 
topo par la mise à disposition du matériel "Centipède" (ex : site de la Bergère) afin d’intervenir rapidement 
sur site en post tempête.  

Depuis 2020, installation de 4 stations Coast Snap en Pays de la Loire (800 photos depuis mai). 
 
Site des Eloux : Cas intéressant 
d'engraissement dunaire sur des 
enrochements. Interrogations sur 
l'origine de l'apport sédimentaire et 
questionnements sur l’action à 
entreprendre sur les enrochements 
(Figure 3).   

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Site des Eloux, 28/11/2022, Quentin RUAUD 
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Exposition itinérante sur les communes du PAPI « Baie de Bourgneuf » 
(Intercommunalités de Challans Gois Communauté, Océan Marais de 
Monts, l’agglomération de Pornic et sur la commune de Villeneuve-en-
Retz).  
Présentation de plusieurs supports pédagogiques : réalité virtuelle de 
modélisations de submersions marines (non dynamique) en fonction de 
plusieurs scénarios (rupture de digues et différents niveaux d'eau) à partir 
de photos aériennes (Figure 4). Plusieurs autres dispositifs (Figure 5, 
Figure 6) sont disponibles pour informer sur le DICRIM, le PCS, les moyens 
de "renforcer" le bâti...  

https://www.pornic.com/exposition-sensorielle-sur-les-risques-littoraux-
dans-la-baie-de-bourgneuf-la-plaine-sur-mer.html 

 

 

 

Figure 5 : Bac à sable avec adaptation en temps réel des courbes topo projetées et de la répartition de l’eau.  

Figure 4 : Dispositif de réalité augmentée 
réalisé dans le cadre du PAPI "Baie de 
Bourgneuf". 

https://www.pornic.com/exposition-sensorielle-sur-les-risques-littoraux-dans-la-baie-de-bourgneuf-la-plaine-sur-mer.html
https://www.pornic.com/exposition-sensorielle-sur-les-risques-littoraux-dans-la-baie-de-bourgneuf-la-plaine-sur-mer.html
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Figure 6 : Projections du niveau marin de l'institut de recherche "Climate Central". 
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Figure 7 : Programme de la deuxième journée. 
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Journée 2 :  

Le député Stéphane BUCHOU a lancé un appel aux communes pour intégrer la liste de la loi Climat et 

Résilience. Il rappelle aussi qu’il sera possible pour les communes de quitter la liste si elles le décident. 

François HEDOU du Cerema  précise qu’un guide sortira « début 2023 » pour permettre aux communes 

d’élaborer leur cahier des charges (CCTP ?), ce ne sera pas le même document que les « recommandations » 

communiqué fin 2022.  

La Vice-présidente du Conseil régional des Pays de la Loire Claire HUGUES a rappelé que la communication 

au sujet de cette loi a été maladroite (manque de visibilité, demande de réponse précipitée en décembre 

2021, pas d'infos sur les sources de financement...) 

L’OR2C prend la co-présidence du RNOTC à la place du ROL.  
 
Quelques résultats :  

- Marc ROBIN (Université de Nantes, OR2C) : Ses résultats montrent une diminution du nombre de 
tempêtes en contexte de réchauffement (on ne parle pas de leur énergie).  
Développement d’un module d’analyse spatial « MAPRISC » conçu pour épauler les gestionnaires du 
littoral via des tronçons de 25 m.  

Module de prévision des effets des tempêtes et module de traitement automatique des données Lidar, 
profils de plage et tdc en cours de conception.  

Figure 8 : Salle Odyssea, 29/11/2022, Quentin RUAUD. 
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- Manon CHOTARD (Université de Nantes), les stratégies de recomposition territoriale avec les habitants 
montrent des résultats intéressants lorsque des études de prospectives paysagères y sont associées. Plus les 
gens sont âgées ou sont des habitants de longue date et moins ils choisissent le « laisser faire ». Les habitants 
ayant une plus grande confiance envers les scientifiques sont plus enclin à la recomposition spatiale.  

- M. TRAVERS et F. DEBAINE (Université de Nantes) : Mise en place d’une base de données permettant de 
spatialiser des scénarios de recomposition spatiale. Cela permet également d’estimer la perte monétaire liée 
à une perte d’aménité (ex : +13 000 € vue mer). Cette perte d’aménité peut être compensée par un logement 
plus calme, avec piscine ou plus récent.  

- Oscar NAVARRO (Université de Nîmes) : L’évaluation du risque par les profanes dépend de plusieurs 
variables. La nature de l’évènement conditionne la façon de réagir.  

- Hélène REY-VALETTE (Université de Montpellier 1) : Capitalisation de 10 enquêtes.  

Quelques résultats, la population testée :  

a peu de connaissances réglementaires 
a confiance dans les scientifiques 
a une moins bonne vision des processus si ils habitent dans la zone depuis peu de temps 
connait le rôle des digues 
a un sentiment que le risque d’érosion est plus facile à maitriser que le risque de submersion.  
 

- Nathalie LONG (Université de La Rochelle) : Publication récente dans la revue Ecology and Society. Regard 
des stratégies de gestion sur les inégalités et les solidarités. https://hal.inrae.fr/hal-03597828/document 

La solidarité (catnat, taxe GEMAPI) favorise les plus riches et incite au statu quo. La solidarité peut-elle exister 
si les inégalités littorales sont très fortes ?  

Un ensemble de plusieurs travaux a mené à la création de « 6 archétypes littoraux » (Annexe 1,Annexe 2) 
via le « Collectif AdaptaCôte ».  

https://adaptacote.hypotheses.org/publications-scientifiques-du-collectif 
 
Quelques dates à venir :  

- 30 novembre : colloque adapto 
- 5 décembre : conseil national de la mer et des littoraux 
- 13 décembre : Webinaire adaptation au recul du trait de côte (loi climat et résilience) 
- janvier 2023 : comité d'orientation du RNOTC 
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Annexe 1 
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Annexe 2 


